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Regeste

RAYNAUD/Service du développement territorial | Recours d'un exploitant agricole contre
la décision du SDT d'exiger le paiement de l'intégralité du montant d'une charge foncière,
garantissant le maintien de l'affectation agricole de logements situés dans son exploitation
agricole. Le SDT a retenu que le recourant, en louant les logements à des tiers non
agriculteurs, n'avait pas respecté les conditions posées à l'octroi d'une autorisation spéciale
délivrée en 2002, visant la transformation d'un logement en deux logements distincts. Le
SAT pouvait considérer que les travaux réalisés en 2002 devaient être examinés sous l'angle
de l'art. 16a LAT, soit en conformité avec l'affectation de la zone agricole, le bâtiment
conservant, au moins en partie, une certaine utilité (actuelle et future) pour l'exploitation
agricole. Il y a en effet lieu d'éviter qu'un même bâtiment soit soumis simultanément aux
exigences potentiellement contradictoires des art. 24d et 16a LAT (consid. 1). Toutefois, en
vertu du principe de la confiance, le recourant pouvait de bonne foi penser, d'après les
circonstances particulières du cas d'espèce, qu'il lui était loisible de louer les logements, non
utiles à l'exploitation agricole, à des tiers (consid. 2 et 3). Recours admis.

Erwägungen

E. 1
Le droit cantonal peut autoriser l'utilisation de bâtiments d'habitation agricoles conservés
dans leur substance à des fins d'habitation sans rapport avec l'agriculture.

E. 2
(…)

E. 3
La charge foncière de droit public n'est pas rachetable, mais se prescrit aux mêmes
conditions qu'une hypothèque légale.

E. 4
Le recours doit ainsi être admis et la décision attaquée annulée. Il n'y a pas lieu de percevoir
des frais de justice (art. 49 al. 1 et 52 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative – LPA-VD; RSV 173.36). Le recourant, qui obtient gain de cause avec
l'assistance d'un représentant désigné par une assurance de protection juridique, a droit à des
dépens (art. 55 LPA-VD).
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